
 

 

LE GOUVERNEUR  

 Tunis, le 29/09/2021 

NOTE AUX BANQUES  

 N° 2021-28 
 

 

Objet : Adhésion au système interarabe de règlement « Buna ». 

---***--- 

 

Il est porté à la connaissance des banques que la Banque Centrale de 

Tunisie se prépare pour adhérer au système « Buna » et a amorcé le 

processus d’intégration technico-fonctionnelle à la Plateforme et ce, dans 

l’objectif de favoriser l’intégration des infrastructures de paiement dans la 

région arabe et développer les échanges commerciaux et financiers 

interarabes. 

 

Il est à rappeler que toute banque participante au SGMT souhaitant 

s’inscrire à cet objectif et adhérer à ce système en qualité d’adhérent 

direct ou indirect à travers une autre banque, est appelée au préalable à 

soumettre une requête en la matière à la Banque Centrale de Tunisie. 
 

Suite à l’instruction de cette requête, la Banque Centrale de Tunisie 

délivre, après vérification des critères d’éligibilité de « Buna », à la 

banque requérante une attestation d’adhésion au SGMT pour s’en 

prévaloir auprès du gestionnaire de ce système accompagnée du dossier 

requis par ce dernier et ayant trait notamment aux aspects juridiques, de 

gouvernance, de Contrôle interne et Financiers. 

 

 

LE GOUVERNEUR, 

 

MAROUANE EL ABASSI 


